
PV de CSO du jeudi 20 octobre 2005 à Châteaulin

Présents : Monique Attiba, Cindy Mormand, Joël Renault, André Kerveillant, François Person, Pierre
L'Haridon, Gérard Labory, Armel Desrues,  Jean-Yves Pennanec'h .

Excusés : Marcelle Le Saint, Alain Talarmin

Invités : Organisateurs des championnats du Finistère de cross, représentés par Pierre L'Haridon
(ALCP) et Philippe Lelièvre (USB).

1- Championnats du Finistère de cross
1-1 Cross court à Carhaix
Pierre L'Haridon présente le parcours, bien connu de tous. Pas d'observations particulières.
L'entrée est fixée à 3 € et la totalité de la somme sera versée au TELETHON.

Jury
Juge-arbitre et délégué CSO : Jean-Yves Pennanec'h
Secrétariat : Jean-Claude Herry et Alain Talarmin.

Inscriptions
Les inscriptions devront parvenir à Alain Talarmin le mercredi soir 14 décembre au plus tard.

Le programme sera publié sur le site du CD 29.

1-2 Championnat à Bannalec
Quelques modifications ont été apportées au projet:

- distance de quelques courses
- horaires avancés d'une demi heure soit début des compétitions à 11 h.

Les installations autour du stade garantissent le respect du cahier des charges, notamment 
pour les locaux destinés à l'assistance médicale et au secrétariat.

Jury
Directeur de compétition : Phippe Lelièvre (USB)
Juge-Arbitre général : Monique Attiba (QA)
Délégué CSO : Jean-Yves Pennanec'h (QA)
Protocole : Joël Renault (Président du CD 29, PBA)
Speakers : DD Kerveillant et Philippe Méhu (CAB)
Juge-Arbitre arrivée et Point I : Jean-François Charlot (CAB)
Juges-Arbitres parcours Point C : François Person et Jean-Michel Attiba
Starters : Milo Boulanger (ALCP), Denis Gentric (ULAQC), Jacques Merret (LTA)
Juge arrivée : Charles Sarchet (CPL)
Chef cordes : Jo Saliou (CAB)
Chronométreurs manuels : Michel Kerviel (QA), JO Doritch (ALCP)
Secrétariat : Jean-Claude Herry (IA), Eric Carer (USB), 2 USB
Navettes : au moins 2 USB



Embranchements sur le circuit, et passages des spectateurs : USB
Comme d'habitude l'appel est fait aux clubs pour compléter le jury.

Inscriptions
Les inscriptions devront parvenir à Jean-Claude Herry le mercredi soir 4 janvier au plus tard.

1-3 Qualifications pour le championnat de Bretagne
Les modalités sont précisées dans le bulletin hivernal de la CSO régionale. Je vous invite à 

bien les lire car il n'y aura aucune exception aux règles établies.
Rappel de quelques modifications par rapport aux années précédentes :
Les équipes classées pour la qualification sont composées de 4 athlètes comptant pour les 
points + 2, la 2ème équipe comptant donc à partir du 7ème classé du club, ceci pour toutes
les catégories, pour les véterans ce n'est donc plus 5+2.
En individuels  les  seniors,  vétérans,  espoirs  hommes et  femmes ainsi  que  les minimes  
garçons et filles, s'ils ne font pas partie d'une équipe qualifiée devront être classés dans les 
premiers ¾ des arrivants.
Tous les cadets et juniors garçons et filles classés seront qualifiés.
Chaque club devra prendre la liste de ses qualifiés au secrétariat après les résultats de la 
dernière course et non plus un dossier comme précédemment.
Les engagements pour le championnat de Bretagne devront parvenir au président de la CSO 
départementale le mercredi 18 janvier dernier délai.
Le formulaire d'engagement est sur le site de la ligue.
Information pratique
Pour toutes les courses où plusieurs catégories seront représentées il y aura 2 dossards  
pour certains d'où la nécessité pour ces athlètes d'avoir 8 épingles.
Sont concernés : cadettes, espoirs et vétérans femmes, espoirs hommes.

2- Bilan du tour automnal d'Equip'Athlé le 9 octobre à Fouesnant 
2-1 constat 
Tous les présents ont pu constater qu'au point de vue des athlètes cette journée a été une 
réussite :  beau temps, bonnes installations toutefois à la limite de la sécurité compte tenu du 
grand nombre de jeunes (sautoirs en longueur notamment) et manque de matériel, 
malheureusement elle s'est terminée avec 2h30 de retard.

2-2 Analyse sommaire
Il y a deux causes essentielles à cela :
1- le nombre d'athlètes : les horaires, ayant été faits en référence à ceux de l'an passé, n'ont 
pas pu être tenus puisqu'il y avait plus de 450 jeunes, soit  environ 50% de plus.
2- L'arrivée tardive de clubs et le nombre trop important de modifications.
La CSO a souligné ce problème : il n'est pas admissible que des clubs arrivent à l'heure du 
début de la compétition en demandant des modifications dans les inscriptions et en amenant 
les juges, rendant de ce fait impossible le démarrage de la compétition à l'heure 
programmée.
De plus il a été nécessaire de modifier les feuilles de marche parce que certains athlètes  
étaient inscrits en minimes alors qu'ils étaient cadets d'où changements de distance. Ces  
erreurs relèvent des clubs.

2-3 Propositions à débattre
Si cette compétition a un tel succès, et nous en sommes tous très heureux, le problème se 
pose pour son organisation l'an prochain. Plusieurs pistes de réflexion sont ouvertes : 
- 2 sites, un dans le Nord et un dans le Sud, avec un inconvénient : les cadets moins 
nombreux risquent d'être plus isolés.
- Une compétition benjamins séparée des autres catégories, dans ce cas les clubs doivent 
prévoir 2 déplacements (coût!) et il faut mettre en place 2 jurys.



- 1 seul site sur une journée, actuellement sur les 5 stades dans le Finistère, il n'y a qu'un 
seul qui remplit ces conditions, à savoir au moins 2 cages de lancers, il s'agit de Penvillers, 
pas nécessairement disponible pour l'athlétisme en octobre le samedi.

Faites part au président de la CSO de vos réflexions, il en sera débattu à la réunion de CSO du 16
février prochain, puis décision du CD suivant.

3- Bulletin hivernal
Le bulletin hivernal sera publié début novembre.
Tous  les organisateurs  de compétitions  doivent  adresser  au président  de CSO les programmes
avant le 9 novembre : épreuves, horaires et informations indispensables (inscriptions,...).
Ceci ne concerne que les compétitions hivernales.
Toutefois je vous invite à penser au bulletin estival qui sera à l'ordre du jour de la réunion de CSO du
16 février 2006. 

4 - Championnats du Finistère en salle

4-1 Jury le 17 décembre à Plonéour-Lanvern : sauts (sauf hauteur) et poids 
Directeur de compétition : Jo Saliou (CAB)
Juge-Arbitre général et délégué CSO : Jean-Yves Pennanec'h (QA)
Protocole :
Chefs de concours :

Longueur : Anne-Marie Dorme (LTA)
Triple-saut : Alain Kerloc'h (CAB)
Hauteur : Yvon Cadiou (SB)
Perche : Jean-Pierre Gourio (SB)
Poids : Arlette Donnars (CAB)

4-2 Jury le 7 janvier à Brest : sprint et haies + hauteur
Directeur de compétition : Jean-Pierre Gourio (SB)
Juge-Arbitre général : François Person (SB)
Délégué de CSO :
Protocole : 
Starters : DD Kerveillant(CAB), Joël Tanné (SB), Jacques Merret (LTA)
Chrono électrique : Pierre Cochou (CAB), André Bégoc, Gilles Quéméner (CPL)
Chef chrono manuel : Jean Mével (ALCP)

L'inauguration de la nouvelle chrono électrique aura lieu en début de compétition, ce qui en décalera
les horaires, c'est pourquoi il ne sera pas possible d'intégrer les minimes à ce championnat, comme
l'avait suggéré J.-P. Gourio.

4-3 Epreuves combinées : 
Le calendrier est tel qu'il est difficile de programmer des championnats du Finistère avant les 
Bretagne les 10 et 11décembre.
Les titres départementaux seront donc décernés lors des championnats de Bretagne.

5 - Validation des records du Finistère
Les records du Finistère connus à ce jour sont mis sur le site du CD. Toute observation ou demande
de rectification doit être adressée à François Person, chargé de la compilation.
La validation se fait en CSO.



6- Questions diverses
6-1 Calendrier : proposition de compétitions
1 -  Deca toblerone de l'ULAQC à Fouesnant le 1er avril 2006 à 15h00 
2 - Challenge Mario Gatti le 4 décembre à Quimper à 10h00
Ces 2 compétitions seront ajoutées au calendrier.
3 - Demande du QA de décaler le cross du CAB entre les ½ finales et le championnat  de 
France, puisqu'il y a 4 semaines d'attente pour les qualifiés : DDK en parlera au CAB.

6-2 Inauguration de la chrono électrique 
Comme indiqué plus haut l'inauguration aura lieu en début de compétition.

Prochaines réunions à Chateaulin : 
8 décembre 2005
16 février 2006

Le Président de la CSO
Jean-Yves Pennanec'h


